CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2010

VŒU CONCERNANT L’HEBERGEMENT DES DEMANDEURS D’ASILE

M. le MAIRE

[…]

Le deuxième vœu présenté par Christine Dorejo porte sur l'hébergement des demandeurs d’asile. Je voudrais d’abord exprimer tout mon étonnement sur la façon dont les choses se passent dans ce dossier ; je rappelle que la prise en charge des demandeurs d’asile est une responsabilité de l'Etat et non du maire. Ce vœu n'est donc pas recevable devant le Conseil municipal mais, puisque vous m'interpellez sur ce thème, permettez-moi de vous dire ma position : je condamne fermement la manipulation dont sont victimes les personnes en situation fragile ; certains les poussent à l’illégalité et, dans un Etat de droit, je ne peux accepter cela, c'est pourquoi j’ai salué le terme de l’occupation illégale de l’immeuble situé en centre-ville.

Mais la question n'est pas de stigmatiser une population, les demandeurs d'asile, mais bien de prendre en charge les publics en difficulté. En ce domaine, je vous rappelle, Madame Gaziello, que le CCAS a des structures dédiées à ce type d’accueil…

Mme GAZIELLO
Ce n’est pas moi qui ai déposé la motion.

M. le MAIRE
Pardon, c’est madame Dorejo… Vous avez raison, d’ailleurs vous n’auriez jamais été capable de déposer une motion pareille. Et je vous rappelle que vous vous êtes d’ailleurs abstenus le 25 juin dernier lorsque nous avons soumis au Conseil des solutions qui répondent en partie à votre inquiétude d’aujourd’hui. Ces structures s'avèrent pourtant indispensables pour ces personnes fragilisées par les épreuves de la vie.

Je remercie le CCAS et sa présidente déléguée ainsi que Jean- Michel Galy pour  l'action qu'ils conduisent en mon nom en direction de ces personnes ainsi que toute l’équipe et le personnel du CCAS.
Mme DOREJO
Mon vœu n’est pas recevable ?

M. le MAIRE
Non, il n’est pas recevable parce que vous évoquez un domaine qui relève de l’Etat, ce n’est pas de notre compétence, on n’a pas à proposer. On ne se prononce en matière de vœu que sur les compétences propres car, si le vœu est adopté, cela veut dire qu'à partir de son adoption il doit se transformer en acte de la part du Conseil municipal et non pas en une demande à quelqu'un qui ne relève pas de notre compétence.

